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Dans le cadre du développement de son offre de service à l’export pour les secteurs innovants,           
le Groupe Telnet annonce la signature d’un Mémorandum d’Entente (MOU) en date du 27 
décembre 2011 avec l’éditeur américain Radixx Solutions International, Inc basé en 
Floride-USA et spécialisé dans les solutions logicielles intégrés pour les systèmes de 
réservation de billets d’avion. Rappelons que le Groupe Telnet opère déjà depuis 2005 dans 
le domaine de l’aéronautique à travers le développement des systèmes logiciels et 
électroniques embarqués critiques en partenariat avec le Groupe Français Safran. 
   
Grace à une suite d’applications de services intégrés basé sur Internet, Radixx Air est 
spécifiquement conçu pour être flexible, évolutive et ultra-fiable, afin de répondre aux 
exigences dynamiques des intervenants dans l'industrie aérienne. 
 
Cet MOU qui vient compléter l’offre de service du Groupe Telnet dans le domaine de 
l’aéronautique porte sur le développement conjoint de nouvelles technologies d’accès pour 
offrir aux opérateurs dans le domaine du transport aérien (compagnie aérienne, centrale de 
réservation, tour operateurs, etc…) spécialement dans la zone d’Afrique du Nord & Moyen 
Orient (MENA) des accès mobiles multi-langues et multi-terminaux pour les systèmes de 
réservation en ligne et l’émission de titres de transport aérien.  
 
Radixx fera ainsi appel aux compétences des ingénieurs du Groupe Telnet pour le 
développement des solutions d’accès mobiles notamment par l’intégration d’un support en 
arabe pour les systèmes de réservation en ligne de Radixx pour les portails web et les agences 
de voyages. Ces solutions d’accès mobiles seront proposées conjointement par les deux 
partenaires aux utilisateurs en ligne à travers une alliance avec les opérateurs de 
télécommunications de la région MENA.  
 
 

 Compte tenu de ce qui précède et au moment où le business plan sera actualisé en fonction 
des affaires à conclure, un communiqué de presse ou une communication financière sera 
programmé pour présenter les données prévisionnelles actualisées. 
 

 Compte tenu des engagements pris au moment de l’introduction de TELNET HOLDING au 
marché principal de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis, la société a honoré les 
engagements suivants: 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

o La mise en place du contrat de liquidité ; 
o L’assemblée générale ordinaire réunie le 24 juin 2011 a autorisé le conseil 

d’administration à acheter et à revendre les actions de TELNET HOLDING en bourse 
et d’en fixer les conditions et les modalités d’exécution ; 

o Nomination de Madame Nejla MOALLA HARROUCHE en tant que nouvel 
administrateur représentant les nouveaux actionnaires et ce suite à l’opération de 
l’introduction des titres de la société ; 

o Le conseil d’administration dans sa réunion du 24 août 2011 a fixé les modalités 
nécessaires pour le rachat et de vente des actions de TELNET HOLDING en bourse ; 

o Les comités d’Audit et de nominations et de rémunérations sont mis en place. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées 
dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
 


